Temps d’infos questions administratives
Mardi 16 mai – 14h

Animation : Hélène Tauriac et Aurélie Hannedouche du SMA
Présents : Lisa Torres Le Poulpaphone, Elisabeth Da Costa Ba Zique, Cathy Moreno Well Done Productions, AL Chabat Haute Fidélité, François Leveau Région HDF, Chloé Bonamour La Cave aux Poètes, Peggy et Aurélien Les 4 Ecluses, Fred Pinelli Totem, Mathilde et Céline ARA, Yvain Unkind
Tour de table
Présentation SMA ; explication sur la négociation des conventions collectives (ne négocie pas la convention Eclat- animation)

· Aides à l’énergie : demande encore possible sur le bouclier tarifaire, plutôt sur des bureaux (conso basse) ; pas trop pour les salles
Guichet d’aide au paiement des factures des gaz et électricité (les dépenses doivent représenter plus de 3% du budget, avoir un amortisseur électrique et les dépenses ont du être augmentées d’au moins 50%)
ARA : x4 l’électricité et l’amortisseur a permis de réduire de 30%

· Fonpeps : fonds pour l’emploi pérenne dans le spectacle / aide de guichet – à demander dans les 6 mois de l’embauche
1 aide à l’embauche en CDD ou CDI (3 ans max). L’aide fonctionne pour chaque embauche et chaque contrat  si changement de de personne sur le même poste
1 Aide pour les salles de petite jauge (max 500 places / 3 artistes plateau mini pour une salle de 300 places et 5 artistes plateau pour une salle de 500 places). Salles : lieux dont la disposition permet la mise en place d’une billetterie
1 Aide à la production phonographique (une partie du cachet pour les artistes peut être prise en charge) : si pas de CC, il faut être soumis à l’IS

Maintenant : faire une seule demande / moins de documents à donner
Totem : pb pour avoir un contact à l’ASP pour répondre aux questions des usagers (par ex. est-ce que le fonpeps fonctionne avec les CDDU ?)
Plafond de 22 000€ pour chacune des aides (dont 200 000€ max pour les aides de minimis sur 3 ans)
Plus les 42 représentations max, il est remplacé par le plafond de 22 000€
Le contrat de session avec la jauge ne suffit pas, ni attestation sur l’honneur
Il faut le PV de la commission de sécurité

· Conventions collectives
1285 CCNEAC : nouvel accord sur les salaires signé au 1er avril, applicable au 1er juin / 65€ bruts d’augmentation sur les groupes 1 à 9 échelon 1, sinon environ 3% d’augmentation sur les autres échelons
Augmentation de 3% des cachets
Augmentation du SMIC au 1er mai donc il y a déjà des bas échelons qui ont été revus donc vérifiez bien
Défraiements : alignés avec les plafonds d’exonération de l’urssaf
Accord signé en sept 2022 sur les VHSS : boite à outils, obligation d’information du personnel (clause à intégrer dans les contrats de travail + contrats avec prestataires et contrats de session)
Accord sur le télétravail va être prochainement négocié

CC spectacle privé :
Dernier accord sur les salaires en déc 2022 avec une augmentation globale de 6% pour les permanents et intermittents
Voulaient encore négocier à partir de janvier 2023 ; pas d’augmentation et pas de négo, pas de revalorisation avant sept 2023
Accord sur les VHSS en cours de négociation

· Crédit d’impôt : 
Pour les structures soumises à l’IS : crédit d’impôt spectacle vivant ou édition phonographique pour aider les artistes émergents
La loi prévoit que ces 2 crédits courent jusqu’au 31 déc 2024
Crédit sur le projet et non sur la structure
Critère de francophonie (problème pour les label et TPE pour qu’ils puissent produire des musiques du monde)
Espace adhérents SMA rubrique « comment éviter les pièges » pour avoir des infos

· CNM : rapport Bargeton
Comment finance-t-on la filière musicale et le CNM ? rapport rendu le 20 avril
Il préconise 4 mesures :
· Création d’une taxe sur le streaming pour financer le CNM
· Rééquilibrage entre aide sélective et droit de tirage (50%-50%)
· Taxer l’ensemble des musiques et plus que les MA et les variétés par le CNM
· Prolonger les 2 crédits d’impôts : spectacle vivant et édition
Il estime que sacem, spedidam,… doivent financer 6 millions d’€ comme ils l’avaient dit, et non pas 1,5 millions d’€ comme ils le faisaient
Au total, 33,5 millions d’€ supplémentaires / le CNM pourra mener à bien ses missions et pousser les missions d’innovations, d’observation et l’export
Tout cela doit se voter en loi de finance en 2024
Sans ces fonds supplémentaires, cela sera préjudiciable pour le CNM (le modèle économique n’était pas totalement ficelé quand il a été créé en janvier 2020) / ce rapport permettrait de terminer ce modèle éco
plan de transition : François Jolivet accompagne les porteurs de projet sur les lieux (être proprio ou être locataire / transition éco, enjeux sanitaires, gestion sonore, soutien des réalisations innovantes, amélioration de l’accueil ) : investissements durables et de modernisation
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